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RAPPORT DU COMITÉ DES RÈGLES D'ORIGINE AU CONSEIL GÉNÉRAL 

SUR LES RÈGLES D'ORIGINE PRÉFÉRENTIELLES POUR  

LES PAYS LES MOINS AVANCÉS 

Corrigendum 

À la page 7, le paragraphe 5.5 devrait se lire comme suit (nouveau texte en caractères gras): 

 
"5.5 Le Groupe des PMA a noté qu'une différence importante entre la prescription antérieure de 

l'UE en matière de transport direct et sa nouvelle clause de non-manipulation (principe de la 

non-modification) résidait dans les preuves documentaires à fournir. Dans le cadre de la nouvelle 
clause de non-manipulation (principe de la non modification), les prescriptions sont considérées 

comme ayant été respectées, sauf si les autorités douanières ont des raisons de croire le contrai re. 

En pareil cas, les autorités douanières peuvent demander à l'importateur de produire des preuves 

du respect de ces dispositions, qui peuvent être apportées par tous moyens.11 Ainsi, il n'est pas 
nécessaire de présenter de quelconques preuves documentaires pour prouver qu'il s'agit d'une 

expédition directe, sauf si les autorités douanières ont un doute . Dans sa communication, le Groupe 

des PMA a conclu que cette disposition, ou des dispositions similaires telles que celles adoptées par 
l'Australie et la Nouvelle-Zélande12, constituaient une meilleure pratique que les autres Membres 

donneurs de préférences devraient adopter progressivement. Le Canada a aussi indiqué qu'il 

appliquait, dans la pratique, une norme similaire." 
 

__________ 

 
 En anglais et en français seulement. 
11 Manuel de l'utilisateur des règles d'origine préférentielle appliquées dans le commerce entre la 

Communauté européenne, d'autres pays européens et les pays participant au partenariat euroméditerranéen.. 
12 La Nouvelle-Zélande n'exige aucune certification ni aucun document (y compris pour la preuve de 

l'origine) pour les importations en provenance de PMA. 


